
Arbre décisionnel 
« Divagation des animaux de rente 

avec ou sans dommage  » 
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Animaux de rente 

NON 

Mise en dépôt 
Avis du Maire au 
responsable  
AM de mise en 
demeure 
(Art.L.211-1 ; 
L.211.20 du CR) 
 

Le responsable 
répare le 
dommage et 
réclame l’animal 

oui 

non 

Restitution de 
l’animal. 
Eventuellement 
procédure civile 
Art.1385 du CC 
en réparation de 
dommage. 

Animal 
identifié 

oui 

Vente avec 
ordonnance 
du juge de 
l’ordre 
judiciaire  

non 

Abattoir. 
48 h d’attente 
abattage. 
48h de consigne 
équarrissage 
Art.L.221-4 du 
CR 


